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Notre mission 

La Fondation Saint-Hubert a pour but la réinsertion sociale des personnes en situation de handicap au moyen 
d’un encadrement et d’une activité professionnelle en ateliers, ainsi que par la mise à disposition de structures 
éducatives adaptées au rythme et aux habiletés sociales de chacun.  

Nos valeurs 

Par son action, la Fondation s’engage à assurer un cadre professionnel et éducatif de haute qualité, s’inscrire 
dans le tissu socioéconomique existant et développer des relations de confiance avec les partenaires privés 
et publics. Elle défend des valeurs d’intégration et de bienveillance, de responsabilité individuelle et 
d’entrepreneuriat, de protection de l’environnement et de prévention des pollutions. 

L’intérêt des clients 

La Fondation s’engage à mettre au centre de ses préoccupations le bien-être de ses bénéficiaires (clients 
internes) et la satisfaction de ses clients commerciaux (clients externes), en favorisation autant que possible 
le principe de l’économie circulaire. 

Systèmes de management 

La Fondation appuie son organisation sur des bases référentielles solides, telles que le management de la 
qualité selon ISO 9001, les critères de qualité des institutions sociales latines (CLASS), de management de 
l’environnement selon ISO 14001 et le management de la sécurité et santé au travail selon les exigences de 
la Commission fédérale pour la sécurité au travail (CFST). Par l’application de ses systèmes de management, 
la Fondation s’engage à satisfaire ses obligations de conformité. 

Pouvoirs publics 

La Fondation Saint-Hubert est liée au Département de la santé, des affaires sociales et de la culture du 
canton du Valais par un contrat de prestations. Celui-ci fixe les objectifs qualitatifs et quantitatifs, les priorités 
et les indicateurs périodiques ainsi que les modalités de subventionnement des prestations réalisées par 
l’institution. 

Engagement des collaborateurs 

La qualité, la sécurité, la santé au travail et l’environnement sont l’affaire de tous : chaque collaborateur 
applique les principes de l’amélioration continue et contribue à faire évoluer positivement la Fondation.  
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